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TESTAMENT OLOGRAPHE

Suivant testament olographe en date du 19 juin 1995, Madame Marthe Augustine Jeanne BARRY, né(e)
BARRY 43190 Chenereilles,  le  16 juin  1924,  demeurant  à  774 avenue Félix  Ripert  84100 Orange,
célibataire, décédé(e) à ORANGE (84) le 5 novembre 2019, a institué un légataire.
Ce testament a fait l’objet d’un dépôt aux termes du procès-verbal d’ouverture et de description de
testament reçu par Maître Pascal DAYRE, 468 av Marius Coulon 84500 BOLLENE, le 6 février 2024, dont
la copie authentique accompagnée d’une copie du testament ont été adressées au Greffe le 7 février
2024.
Dans le mois suivant cette réception, l’opposition à l’exercice par le légataire de ses droits pourra être
formée par tout intéressé auprès du notaire chargé du règlement de la succession : Maître Pascal DAYRE
Notaire soussigné, membre de la Société par Action Simplifiée dénommée « Groupe Dice notaires »,
titulaire d’un Office Notarial à la résidence de BOLLENE (Vaucluse), 468, Avenue Marius Coulon.
En cas d’opposition, le légataire sera soumis à la procédure d’envoi en possession.

 

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg

